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Réponse de la FEANTSA au Livre vert de la Commission sur le rôle de la société civile dans les politiques de lutte contre la drogue dans l’Union européenne:

Exploiter pleinement l’expertise du secteur de l’exclusion liée au logement sur les drogues et les problèmes de toxicomanie
Bruxelles, septembre 2006
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La valeur ajoutée des organisations de la société civile dans la mise en oeuvre de la stratégie de l’Union européenne contre la drogue
La FEANTSA est la Fédération Européenne des Associations Nationales Travaillant avec les Sans-Abri et représente la société civile à travers l’ensemble de l’Union européenne travaillant avec cette population très vulnérable. La drogue et la toxicomanie peuvent s’avérer être l’un des facteurs importants de l’exclusion liée au logement ou peuvent aggraver les situations d’exclusion liée au logement et sont, par conséquent, des problèmes très importants pour la FEANTSA. 

S’appuyant sur son travail actuel dans le domaine de la santé et de la protection sociale, la FEANTSA a placé la santé des personnes sans domicile au coeur de son travail au cours de l’année 2006 en sélectionnant la santé et l’exclusion liée au logement comme thème annuel pour cette année. Dans ce contexte, des problèmes tels que les besoins multiples ou les barrières aux services de soins de santés rencontrés par les personnes sans domicile ont reçu une attention particulière dans notre travail. Un des grands résultats de ce travail sur la santé et l’exclusion liée au logement est le rapport européen qui a été rédigé sur base des contributions des organisations membres de la FEANTSA sous la forme de rapports nationaux. Ces rapports nationaux se fondent sur une étude réalisée dans chaque État Membre et fournissent des informations utiles sur les problèmes rencontrés par les personnes sans domicile dans le domaine de la santé. Les conclusions ont démontré que la toxicomanie est problématique parmi la population sans domicile. Les rapports ont servi à souligner qu’il existait un pourcentage nettement plus important de toxicomanes au sein de la population sans domicile qu’au sein de la population générale. L’amélioration de la qualité des services liés à la toxicomanie n’est pas seulement essentielle pour la réintégration des groupes marginalisés, mais est également essentielle pour la perspective de la santé publique.

L’intention de la Commission qui est garantir l’implication de tous les acteurs concernés, y compris des représentants de la société civile, dans son plan d’action sur la drogue (2005-2008), est accueillie favorablement par la FEANTSA. Nous partageons l’avis du Livre vert selon lequel la société civile est fortement responsable de la mise en oeuvre des actions fixées dans le Plan d’action, telles que la prévention en matière de drogue, le traitement et la réhabilitation des toxicomanes. Nous apprécions également l’approche intégrée, multidisciplinaire et équilibrée combinant la réduction de l’offre et la demande, qui a été considérée comme la base de l’approche de l’Union par rapport aux problèmes de toxicomanie. Nous convenons également que les actions sur la réduction de la demande devraient impliquer des secteurs autres que le secteur médical, tels que les secteurs de l’enseignement et de l’emploi. 

Messages clés de la FEANTSA:

· La FEANTSA accueille favorablement les suggestions émises dans le Livre vert de la Commission qui consistent à encourager la participation de la société civile européenne dans sa politique de lutte contre la drogue. La prise de conscience que les ONG et les groupes volontaires sont doués pour développer des approches novatrices basées sur les besoins réels est également appréciée. Les prestataires de services, les organisations non gouvernementales (ONG) ou les organisations de patients dans le domaine de la santé publique ont une expérience étendue s’agissant des besoins particuliers des groupes marginalisés présentant des problèmes de toxicomanie qui devraient être pris en considération lors de la formulation et de la mise en œuvre de la politique européenne de lutte contre les drogues. En regard de la gravité de la toxicomanie parmi les personnes sans domicile, la FEANTSA pense que les besoins spécifiques de cette population devraient être prioritaires dans la politique de l’UE contre la drogue. 
· Pour le secteur de l’exclusion liée au logement, certaines mesures dans le domaine de la réduction de l’offre – telles que des programmes de traitement, la réhabilitation, des programmes de réintégration sociale ou la réduction de problèmes sociaux ou de santé liés à la drogue – sont vraiment importantes. Les organisations prestataires de services travaillant dans le secteur de l’exclusion liée au logement jouissent d’une expertise précieuse dans ces domaines. Leur expérience dans les domaines de la réduction des problèmes liés à la toxicomanie (par exemple, des programmes d’échange de seringues, la diffusion d’informations liées à la santé, la distribution de préservatifs, etc.) est une dimension importante pour tout stratégie contre la drogue et une partie non négligeable de la contribution que la société civile peut apporter à la stratégie de l’UE contre la drogue. Ces mesures ont un impact direct sur la qualité de vie des toxicomanes. Ces initiatives seraient également bénéfiques pour la santé publique, dans la mesure où elles peuvent empêcher la propagation des maladies contagieuses telles que le SIDA ou les hépatites. Par conséquent, nous réaffirmons que la FEANTSA n’est pas du tout d’accord avec la suggestion du Livre vert selon laquelle seules les organisations se concentrant principalement sur les problèmes liés à la drogue devraient être impliquées dans le dialogue structuré entre la Commission et les organisations de la société civile. Nous pensons qu’il serait une erreur de ne pas prendre en considération l’expérience des organisations prestataires de services travaillant avec les sans-abri et les autres groupes vulnérables dans ce domaine.

· Nous pensons qu’un dialogue structuré entre la Commission et les organisations de la société civile pourrait contribuer à améliorer la situation des groupes marginalisés souffrant de problèmes de santé liés à la toxicomanie et, de manière plus générale, la santé du grand public. La FEANTSA espère que ces deux cadres pourraient offrir une opportunité pour soumettre des thèmes de discussion pertinents pour le secteur de l’exclusion liée au logement afin de pouvoir prendre en charge leurs besoins particuliers liés à la drogue. Toutefois, nous encouragerions l’accord d’une plus grande attention au Forum car nous le considérons comme un cadre plus efficace pour le partage d’informations ou l’échange d’expertise dans nombre de domaines liés à la drogue, grâce à la réunion des acteurs concernés afin d’envisager des solutions pour développer des structures permettant l’accès universel, l’équité, la solidarité et une meilleure inclusion sociale. Nous pensons que le Forum et le lien thématique des réseaux existant pourraient se compléter de manière efficace.

· Par ailleurs, la FEANTSA encourage une implication plus active du grand public, incluant les toxicomanes, dans la prise en charge des problèmes liés à la drogue. La  FEANTSA souligne l’importance de garantir l’inclusion de toutes les personnes concernées par la prise de décision dans le processus démocratique dans plusieurs secteurs et contextes. Nombre de prestataires de services destinés aux personnes sans domicile travaillent pour promouvoir la participation des usagers des services afin d’impliquer les personnes sans domicile dans le processus décisionnel affectant les services qu’ils utilisent. Nous pensons que la participation de ces groupes apporterait, sans aucun doute, une valeur ajoutée à la stratégie européenne contre la drogue.
Développer le dialogue sur le problème de la drogue entre la Commission et la société civile
Dans le Livre vert, deux options sont proposées pour l’organisation d’un dialogue structuré entre la Commission et la société civile dans le cadre de la stratégie européenne contre la drogue: celles-ci sont soit un Forum de la société civile sur les drogues, soit un lien thématique des réseaux existant. La FEANTSA accueille favorablement la proposition de créer des nouvelles structures visant à offrir une belle opportunité aux organisations de la société civile pour s’exprimer dans de nombreux domaines liés à la drogue. 

Le secteur de l’exclusion liée au logement dispose d’une expertise précieuse dans le domaine des services liés à la drogue et, de manière plus générale, dans les domaines de traitement et de prévention des problèmes associés en matière de santé. Il pourrait s’agir de symptômes physiques de la toxicomanie ou de menaces plus indirectes telles que le SIDA ou d’autres maladies transmissibles par l’usage de drogue intraveineuse. L’amélioration des programmes de traitement ciblés et diversifiés ainsi que de l’accès aux services pour la prévention et le traitement du SIDA, de l’hépatite, d’autres infections, de maladies ou de problèmes sociaux et de santé liés à la drogue sont des objectifs essentiels concernant non seulement la population sans domicile mais également le grand public. Étant donné l’impact de ces problèmes de santé sur la santé publique, le développement de l’infrastructure dans ce domaine devrait être prioritaire lors de la mise en œuvre de la politique de l’UE contre la drogue. Accorder la priorité à ces problèmes au sein du cadre d’un dialogue structuré (entre les organisations de la société civile et la Commission) offrirait une opportunité non négligeable pour l’apprentissage mutuel et l’identification des bonnes pratiques. 
En outre, dans le cadre de la stratégie de l’UE contre la drogue (2005-2012), la FEANTSA accueille favorablement la demande du Parlement européen concernant une plus grande implication du grand public, incluant les toxicomanes, pour résoudre les problèmes liés à la drogue. La participation devrait figurer au nombre des objectifs visant à améliorer la qualité des politiques, en augmentant son applicabilité et sa pertinence et en prenant en considération une plus grande diversité d’opinions. Il est manifeste que la participation des groupes de toxicomanes dans les structures qui ne leur seraient normalement pas accessibles est un objectif qui nécessite de l’investissement et la prise de mesures spécifiques. Généralement, il est nécessaire d’adapter les structures ou d’élaborer un processus complet et accessible afin de faciliter la participation. Cet investissement vaut la peine d’être effectué car cela signifie que la participation sera utile et efficace. Par conséquent, la FEANTSA encourage la participation des groupes défavorisés (personnes sans domicile et autres groupes) souffrant de toxicomanie dans le cadre du dialogue structuré entre la société civile et la Commission.

Concernant les formes de consultation entre la société civile et la Commission, le lien thématique de réseaux existant est, à notre avis, utile pour rassembler l’expertise de tous les réseaux possédant une expérience dans ce domaine. Nous sommes d’accord avec le Livre vert pour dire qu’une coopération de réseaux pourrait offrir un moyen informel et peu coûteux pour structurer le flux d’informations et pour permettre une consultation efficace avec la société civile. Toutefois, la FEANTSA pense que le Forum, en tant que moyen de rassembler les organisations de la société civile sur une base plus ferme et mieux établie, devrait être le principal organe de consultation entre la Commission et la société civile. Nous pensons que le Forum serait un instrument utile pour soutenir la formulation et la mise en oeuvre de politiques, auquel la participation des organisations prestataires de services travaillant avec les personnes sans domicile, pourrait représenter une importante valeur ajoutée. Par conséquent, la FEANTSA pense que la suggestion du Livre vert – uniquement d’inclure les organisations de la société civile proposant des services liés à la drogue dans le Forum – serait une erreur et ne servirait pas les intérêts des groupes cibles de la politique de l’UE contre la drogue. 

Discussions thématiques: intégrer la perspective des personnes sans domicile
Comme on a pu le noter dans la plupart des rapports nationaux des membres de la FEANTSA sur la santé et l’exclusion liée au logement, la toxicomanie est un problème majeur pour une grande proportion de la population sans domicile. La toxicomanie débute souvent avant que la personne ne se retrouve à la rue et est qualitativement une des causes les plus importantes de la marginalisation. Les besoins complexes en matière de santé des personnes sans domicile sont bien souvent mal compris et, par conséquent, mal pris en charge par le système de santé. Les grands problèmes rencontrés par les personnes sans domicile, tels que l’isolation associée à l’exclusion chronique liée au logement et les problèmes de santé mentale pourraient s’empirer ou être provoqués par la toxicomanie. Nombre de personnes sans domicile font face à un double diagnostic (co-morbidité de dépendance et de problèmes de santé mentale) et les services de soins de santé sont souvent inadaptés aux problèmes du double diagnostic et à l’approche holistique qui est nécessaire
. 

La formation et les informations pour les professionnels des soins de santé font défaut dans ce domaine. Bien souvent, les services de réhabilitation ont des périodes d’attente très longues et les services de réhabilitation spécialisés dans la drogue font cruellement défaut
. Par ailleurs, la FEANTSA trouve qu’il est vraiment problématique que certains services de santé ne soient disponibles que pour les personnes sans domicile ne consommant pas activement de substances (que ce soit drogue ou alcool)
. Dans nombre de cas, même les services spécialisés pour les personnes présentant des problèmes de santé mentale ne travaillent pas avec les personnes dépendantes à la drogue ou à l’alcool
. Cela peut créer un cercle vicieux dans lequel les personnes sans domicile sont exclues des services de santé dont elles ont besoin à cause de leur toxicomanie, alors que les services de désintoxication et de réhabilitation sont inadéquats et inaccessibles. La drogue et la toxicomanie peuvent bloquer les personnes concernées par l’accès à d’autres services essentiels également: les règles des maisons de convalescence ou des facilités de logement assisté peuvent être trop strictes pour les toxicomanes et les alcooliques sauf si elles sont adaptées
. Ne pas être toxicomane ne devrait être une condition pour l’accès à ces services. Il est clair que l’inadéquation de ces services se fait aux dépens de la santé publique et de la qualité de la vie. 

Il conviendrait également de noter que les problèmes liés à la toxicomanie ne peuvent pas toujours être considérés indépendamment de l’alcool. En pratique, les personnes toxicomanes pourraient également être alcooliques et cet usage multiple de drogues doit être abordé sous une approche holistique. Une approche intégrée et multidimensionnelle est indispensable, et il s’agit d’un domaine pour lequel les membres de la FEANTSA et d’autres organisations prestataires de services ont une expérience précieuse.
L’amélioration de la qualité des services liés à la drogue, l’accès aux soins de qualité ou la réduction des problèmes sont particulièrement importants pour la population sans domicile mais sont également importants sous l’angle de la santé publique. Pour la FEANTSA, il existe certaines priorités, comme la réduction des problèmes, qui devrait être un des sujets impliqués dans le cadre du dialogue entre la Commission et la société civile. Etant donné le rôle indispensable de ces services pour la santé publique, la FEANTSA recommande que le développement de l’infrastructure dans ces domaines reçoive une place prioritaire au sein des discussions du Forum. 

Conclusions

La FEANTSA accueille favorablement les suggestions proposées dans le Livre vert de la Commission pour encourager la participation de la société civile européenne dans sa politique contre la drogue. La prise de conscience que les ONG et différents groupes volontaires sont bien placés pour développer des approches novatrices basées sur les besoins réels est également appréciée. Les prestataires de services, les organisations non gouvernementales (ONG) ou les organisations de patients dans le domaine de la santé publique ont une expérience précieuse concernant les besoins particuliers des groupes marginalisés présentant des problèmes de toxicomanie qui devrait être pris en considération lors de la formulation et de la mise en œuvre de la politique européenne contre la drogue. Concernant la gravité de la toxicomanie parmi les personnes sans domicile, la FEANTSA pense que les besoins particuliers de cette population vulnérable devraient être prioritaires dans la politique de l’UE contre la drogue. 
Pour le secteur de l’exclusion liée au logement, certaines mesures dans le domaine de la réduction des demandes – telles que les programmes de traitement, la réhabilitation, les programmes de réintégration sociale ou la réduction des problèmes de santé liés à la drogue et des problèmes sociaux – sont particulièrement importantes. Les organisations prestataires de services travaillant dans le secteur de l’exclusion liée au logement ont une expérience précieuse dans ces domaines. Leur expérience dans les domaines de la réduction des problèmes liés à la toxicomanie (par exemple des programmes d’échange de seringues, diffusion d’informations sur la santé, distribution de préservatifs, etc.) est une dimension importante pur toute stratégie contre la drogue et une partie importante de la contribution que la société civile peut apporter pour la stratégie de l’UE contre la drogue. Ces mesures ont un impact direct sur la qualité de vie des toxicomanes. Ces initiatives seraient également précieuses pour la santé publique, dans la mesure où elles peuvent empêcher la propagation de maladies contagieuses telles que la SIDA ou l’hépatite. Par conséquent, nous réaffirmons que la FEANTSA n’est pas du tout d’accord avec la suggestion du Livre vert selon laquelle seules les organisations se concentrant principalement sur les problèmes liés à la drogue devraient être inclues dans le dialogue structuré entre la Commission et les organisations de la société civile. Nous pensons que cela s’avèrerait être une erreur dans la mesure où l’expérience des organisations prestataires de services travaillant avec les personnes sans domicile et d’autres groupes vulnérables ne sera pas prise en considération.

Nous pensons qu’un dialogue structuré entre la Commission et les organisations de la société civile pourrait contribuer à améliorer la situation des groupes marginalisés souffrant de problèmes de santé liés à la toxicomanie et, de manière plus générale, la santé du grand public. La FEANTSA espère que ces deux cadres pourraient offrir une opportunité pour présenter des thèmes de discussion qui soient directement pertinents pour le secteur de l’exclusion liée au logement afin de pouvoir répondre à leurs besoins liés à la drogue. Toutefois, nous accorderions une grande importance au forum car nous le considérons comme un cadre plus efficace pour la partage d’informations et l’échange d’expertise dans nombre de domaines liés à la drogue grâce au rassemblement des acteurs concernés afin de se pencher sur les solutions pour le développement de structures permettant l’accès universel, l’équité, la solidarité et une meilleure inclusion sociale. Nous pensons que le Forum et le lien thématique des réseaux existant pourraient se compléter efficacement.

Par ailleurs, la FEANTSA encourage une implication plus active du grand public, incluant les toxicomanes, pour résoudre les problèmes liés à la drogue. La FEANTSA souligne l’importance de garantir l’inclusion de toutes les personnes concernées par la prise de décision dans le processus démocratique dans différents secteurs et contextes. Nombre de prestataires de services destinés aux personnes sans domicile travaillent pour promouvoir la participation des usagers des services afin d’impliquer les personnes sans domicile dans les processus décisionnels touchant les services auxquels elles ont recours. Nous pensons que la participation de ces groupes apporterait incontestablement une valeur ajoutée à la stratégie européenne contre la drogue.
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